
Emploi du temps CDI

Lundi Mardi mercredi Jeudi vendredi

8h- 8h10  

8h10-9h05 Devoirs faits 
4e

9h10-10h05  

EMI 6eB

récréation

10h20-11h15

11h15-12h10  

EMI 6eA

12h10-13h00 Sieste contée

 

Sur inscription

(20 pers. max)

13h-13h30  

jeux de 

société

Sur

 inscription

(20 pers. 

max)

Sur 
inscription 

(20 pers. 
max)

Sur inscription 

(20 pers. max)

13h30-14h25

14h25-15h20

récréation sur inscription

(20 pers.max)

sur 
inscription

(20 
pers.max)

sur inscription

(20 pers.max)

15h35-16h30  

Atelier du 
jeudi



Le cdi est ouvert:

 les lundis, mardis, jeudis de 8h à 16h30

et le vendredi de 8h00 à 13h00.

l’ inscription sur le cahier de présence est obligatoire: 

20 PERSONNES MAXIMUM 

 co- intervention avec d’autres professeurs, 

des temps de gestion nécessaires au bon fonctionnement du lieu.

Il est ouvert de 13h à 13h30 et  pendant la récréation de l’après midi

Il est toujours fermé à la récréation du matin. 

Il est fermé lors: des cours d’EMI, des cours  en




